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Autorisation de lancement de l'appel à candidature permettant la gestion
conventionnelle des Mesures d’Accompagnement Social Personnalisé

 
-=-=-=-

 
Mesdames, Messieurs,
 

La Loi n° 2007-308 du 5 mars 2007 portant réforme de la protection juridique des majeurs a instaurée
deux nouvelles mesures : la Mesure d’accompagnement social personnalisé (MASP) mise en œuvre par les
Départements, et la Mesure d’accompagnement Judiciaire (MAJ), exercée par un mandataire judiciaire.

 

Le Département de la Gironde avait fait le choix de procéder à une mise en œuvre externalisée des MASP
en ayant recours aux marchés publics. Ce marché public prend fin au 31 décembre 2021.

 

Le recours à la commande publique avait été retenu dans un objectif de sécurisation de cette procédure
d’accompagnement. Cependant, la mise en œuvre de ce marché a permis de constater la difficile compatibilité
des règles des marchés publics et la réalité des prescriptions et de la réalisation des MASP.

 

Aussi, en s’appuyant sur l’article L271-3 du Code de l’action sociale et des familles, qui indique que « le
Département peut déléguer, par convention, la mise en œuvre de la mesure d'accompagnement social
personnalisé à une association, un organisme à but non lucratif ou à un organisme débiteur de prestations
sociales », il est aujourd’hui proposé de changer de mode de gestion des MASP pour désormais avoir recours
à une convention de délégation simple de mise en œuvre.

 

Afin de permettre le déploiement de ce nouveau mode gestion et d’assurer la continuité du suivi des MASP, il
est nécessaire de procéder dès à présent à la publication d’un appel à candidature afin de retenir les candidats
pour une durée de 3 ans.

A l’issue de cette consultation, les candidatures et les documents conventionnels seront soumis à la validation
de la dernière commission permanente de l’année 2021 dans l’objectif d’une effectivité au 1er janvier 2022.
 
 
 
 
En conséquence, la présente délibération consiste à :

- valider le mode de gestion conventionnel des Mesures d’Accompagnement Social Personnalisé,
- autoriser la publication de l’appel à candidature dès le mois de juillet 2021.
 
 
Je vous saurais gré de bien vouloir en délibérer.



 
DECISION

 
                  Les propositions de Monsieur le Président du Conseil départemental sont adoptées.
 
                  Fait et délibéré en l’Hôtel du Département à Bordeaux, le 15 juillet 2021.
 
 Le Président du Conseil départemental,

 
Jean-Luc GLEYZE

Conseiller départemental du
canton Sud-Gironde

 
 


